
Mesures d’atténuation de l’impact sonore 

• Équipements
– Écrans acoustiques (lorsque possible)
– Équipements à bruit réduit
– Silencieux performants et en bon état
– Alarme de recul à intensité variable ou à bande large

• Camions
– Interdiction du frein Jacob
– Respect des limites de vitesse
– Limitation du fonctionnement au ralenti (« idle »)
– Limitation des impacts de porte arrière des bennes
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